
affirme-t-on auprès d’un haut respon-
sable qui souhaite garder l’anonymat.

Les anomalies ne concerneraient pas 
seulement les constructions. Selon des 
sources proches des dossiers, le projet 
Al Massir, par exemple, aurait été re-
dimensionné à 500 magasins de 6 m2 
chacun alors qu’à la base il était destiné 
à accueillir les 288 marchands ambulants 
des Carrières Thomas. 

Chose confirmée par Saâdouni, 
maître d’œuvre des deux chantiers. «On 
m’a demandé de procéder à une surélé-
vation du marché Al Massir, mais j’ai 
refusé parce qu’il fallait au préalable 
effectuer des études pour savoir si les 
fondations allaient supporter une telle 
extension», explique-t-il. L’objectif était 
de construire un maximum de magasins 
pour «rentabiliser» le projet. Devant ce 
refus, l’Association a eu recours à une 
autre société pour procéder à l’extension 
du marché. Au final, le marché Al Massir 
totalise une surface commercialisable de 
14.000 m2.
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• Deux marchés pilotes à 
Bernoussi détournés de leur 
vocation  

• Les locaux cédés à des fonc-
tionnaires, MRE, commer-
çants…

• Les projets à l’arrêt depuis 
cinq ans

ABSENCE d’autorisations, conflit 
d’intérêts, détournement de la vocation 
initiale… Ce sont là les ingrédients d’un 
scandale immobilier à Casablanca. L’af-
faire concerne la construction de deux 
marchés pilotes Al Massir et Essalama, 
à Sidi Moumen dans la préfecture de 
Sidi Bernoussi, à Casablanca. Compo-

Sous couvert de l’INDH, un
EnquêtE

 Le marché pilote Essalama a été 
construit au niveau des Carrières 
Thomas par l’association éponyme, pré-
sidée par Azeddine Idrissi (Ph. Khalifa)

sants essentiels du projet, des magasins 
destinés aux marchands ambulants des 
carrières Thomas et Rhamna moyennant 
un prix symbolique. Au total, les deux 
projets contenaient un millier de maga-
sins, 30 bureaux, un hôtel, un café. Les 
deux chantiers sont à l’arrêt depuis le 
changement de gouverneur de Bernoussi 
en 2010. Ce dernier avait relevé que les 
chantiers étaient lancés sans les autorisa-
tions nécessaires. Contacté par L’Econo-
miste, Abdellah Saâdouni, dirigeant de 
la société qui a décroché l’appel d’offres 
pour la construction des deux marchés 
confirme. Pourtant, il a bien accepté de 
les construire. «Une société de BTP n’est 
pas censée exiger d’un promoteur immo-
bilier la présentation des autorisations de 
construction», se défend-il. 

Les terrains sur lesquels les deux 
marchés ont été bâtis appartiennent au 
domaine privé de l’Etat. En principe, un 
architecte sollicité pour concevoir les 
plans d’un projet doit exiger un certificat 
de propriété du nom des deux associa-
tions pour les intégrer dans les dossiers 
administratifs des deux projets. Les re-
gistres de l’Agence de la conservation 
foncière indiquent que la propriété des 
deux terrains n’a pas changé. Ce qui si-
gnifie que la situation légale du foncier 
constitue une autre anomalie dans ces 
projets. 

Bouchaïb Mhamka, président de 
l’Association Al Massir relève toujours 
du domaine privé de l’Etat. Profitant du 
printemps arabe début 2011, les initia-
teurs de ces projets incriminés ont essayé 
de reprendre les travaux à plusieurs re-
prises avant d’être arrêtés à chaque fois. 
Les bâtiments sont au stade de la fini-
tion, mais enregistrent trop d’anomalies. 
«Si bien qu’ils ne pourront jamais être 
réceptionnés, à moins d’une dérogation», 
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Comme dans tout projet INDH, les 
marchés pilotes Al Massir et Essalama 
ont fait l’objet d’une convention de 
partenariat entre l’association des bé-
néficiaires (marchands ambulants) et le 
Comité local de développement humain. 
Les associations Al Massir et Essalama 
sont censées avoir dressé la liste des 
bénéficiaires, qui devaient acquérir les 
locaux à des prix symboliques, avant de 
démarrer les travaux. Selon nos informa-
tions, les pouvoirs publics n’ont jamais 
pu obtenir auprès des deux associations 
ladite liste. 

La construction de projets immobi-
liers de cette envergure ne s’improvise 
pas. Outre l’obtention des autorisations 
nécessaires, il faut sécuriser le finance-
ment. Dans le cas des projets Al Mas-
sir et Essalama, il est impossible de 
construire avec des «quotes-parts sym-
boliques» représentant la contribution 
des marchands ambulants. Dans leur 
«composante sociale», le prix d’acqui-
sition des magasins varie entre 10.000 

et 25.000 DH selon le type 
de commerce exercé. Des 
niveaux de prix insuffi-
sants pour mener à bien la 
construction de projets im-
mobiliers de cette dimension. 
D’où le recours à la formule 
de la péréquation. Le prin-
cipe consiste à céder une 
partie du projet à des «opé-
rateurs économiques» qui ne 
font pas partie de la cible de 
départ et qui ont acquis des 
magasins autour de 200.000 
DH et les bureaux à plus de 
400.000 DH. Parmi les bé-
néficiaires figurent des com-
merçants, des MRE, des fonc-
tionnaires... Ce qui a ouvert 
la porte à de nombreux abus 
tels que l’attribution de plu-
sieurs magasins à une même 
personne. Or, le recours à la 
péréquation n’était pas prévu Le marché Al Massir devait être construit sur un seul niveau. Il a été surélevé à quatre 

étages (Ph. Khalifa)

Enseignements d’un scandale
PLUSIEURS enseignements peu-

vent être tirés des projets Al Massir et Es-
salama. Le premier concerne l’utilisation 
abusive du label INDH pour la réalisa-
tion de projets sociaux sans respecter les 
procédures. Un responsable de l’Agence 
urbaine de Casablanca confirme que c’est 
une pratique assez courante pour faire 
avancer ces projets. 

Le deuxième enseignement de ces 
deux projets,  c’est que les relations entre 
les différents protagonistes sont inextri-
cables. Ainsi, selon l’extrait du Registre 
de commerce Bouchaïb Mhamka, prési-
dent de l’Association Al Massir à l’ori-
gine du projet du même nom, était em-
ployé chez Abdellah Saâdouni au sein de 
la société de BTP AGE Béton en tant que 
directeur technique. Il se trouve que c’est 
cette entité qui a décroché la construction 
des deux marchés. Apparemment, la rela-
tion entre les deux a été rompue puisque 
Abdellah Saâdouni, par l’intermédiaire de 
Me Najib Sarrouj, a porté plainte auprès 
du tribunal de 1re instance de Casablanca 
pour abus de confiance, escroquerie et 
vol contre ses deux collaborateurs dont 
Mhamka. Saâdouni leur reproche d’avoir 
acheté indûment une voiture (de marque 
Opel) d’une valeur de 231.775 DH au 
profit d’un certain Omar Anfelouss, «qui 
n’a aucun lien avec la société AGE Bé-
ton» et d’avoir effectué des retraits dans 
les comptes bancaires de l’entreprise via 
des «effets anonymes» pour un montant 
de plus de 300.000 DH.

Le dossier en notre possession com-
prend également une plainte déposée 
par le même Abdellah Saâdouni auprès 
de l’Inspection générale du ministère de 
la Justice contre l’Association Al Mas-
sir, présidée par son associé Bouchaïb 
Mhamka. Celui-là même à qui il a acheté 
une Opel Astra selon l’engagement dont 
nous détenons copie. Dans ce document, 
l’on peut lire que «la société AGE Béton 
a réalisé le projet Al Massir à 90% et que 
le maître d’ouvrage aurait inventé des 
prétextes fallacieux pour ne pas payer le 
reliquat d’impayés». 

Interrogé sur ses liens avec le patron 
de la société de construction, Mhamka 
explique que «lui aussi a introduit des 
actions en justice contre lui pour ne pas 
avoir terminé les travaux dans les délais 
et pour une affaire de falsification de do-
cuments. D’autres plaintes seront bientôt 
déposées contre lui».  

Pour sa part, Azeddine Idrissi, prési-
dent de l’association Essalama, est resté 
injoignable. 

Comment se fait-il que les projets Al 
Massir et Essalama n’ont toujours pas été 
audités alors qu’ils ont été construits avec 
des deniers publics? Il est urgent de lancer 
une enquête pour déterminer les responsa-
bilités des uns et des autres et évaluer les 
montants versés par les bénéficiaires. Il 
faut également enquêter sur l’usage abusif 
qui est fait du label INDH dans les projets 
dits 0sociaux. A commencer par les mar-
chés pilotes Al Massir et Essalama.o
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dans la convention signée entre les par-
ties prenantes des deux projets.

L’on se demande d’ailleurs combien 
de personnes sont éligibles à un local dans 
ces projets et quelle proportion représen-
tent-elles réellement dans ces projets? En 
tout cas, les marchands ambulants ont ma-
nifesté à plusieurs reprises pour protester 
d’avoir été écartés de la liste des bénéfi-
ciaires. D’ailleurs, à chaque fois qu’il est 
question de construire un marché pilote, le 
nombre de prétendants dépasse largement 
les projections de départ. 

Les marchés litigieux ne sont pas près 
d’ouvrir. La procédure n’a pas été res-
pectée. Par conséquent, l’on se demande 
comment sera débloquée la situation ni si 
les acquéreurs seront indemnisés un jour. 

Contacté par L’Economiste, Bouchaïb 
Mhamka, président de l’Association Al 
Massir initiatrice du projet éponyme, af-
firme que la construction est en règle et 
que toutes les autorisations ont été obte-
nues. Dans ce cas, qu’est-ce qui bloque? 
«Le marché est fin prêt. Il a été construit 

dans les règles de l’art. Il n’a jamais été 
arrêté et ne le sera jamais. Il est seulement 
passé par plusieurs étapes. Nous atten-
dons le deuxième versement du budget 
INDH. Nous avons transmis le dossier à 
la préfecture et à l’arrondissement qui doi-
vent nous communiquer la liste actualisée 
des bénéficiaires des magasins parmi les 
marchands ambulants», déclare-t-il. Le 
président de l’Association explique que 
le marché totalise �50 magasins, dont 3�0 
sont destinés aux marchands ambulants, 
70 aux diplômés chômeurs et 200 aux 
«particuliers». 

Ahmed Brija, vice-président du 
conseil de la ville et en même temps pré-
sident du Comité local de développement 
humain de l’arrondissement Sidi Mou-
men, n’a pas répondu à nos multiples re-
lances. Il n’a pas répondu non plus à un 
texto indiquant l’objet de nos multiples 
appels téléphoniques. Il est également 
concerné du fait que les deux projets se 
trouvent dans son fief électoral. Abdellah 
Janan, coordinateur du même comité, est 

resté lui aussi injoignable. Le Comité lo-
cal de développement humain a un droit 
de regard sur les projets puisqu’il est si-
gnataire des conventions relatives aux 

/’eCHEC de l’approche qui consiste à construire des marchés pilotes et à 
attribuer des magasins à des bénéficiaires selon des critères qui peuvent être parfois 
aléatoires, voire subjectifs. L’expérience a montré que bon nombre d’attributaires, 
par manque de rentabilité ou par spéculation, finissent par fermer leurs locaux et les 
mettre en vente pour retourner à leurs anciennes amours. Et certains sont à l’affût 
d’une autre occasion de bénéficier d’un nouveau local. Ce qui constitue une véri-
table gabegie. Les autorités de Sidi Bernoussi ont initié un projet novateur consis-
tant en l’attribution de stands aux marchands ambulants sur la base d’un loyer 
mensuel de 1.200 et d’un droit d’entrée de 7.000 DH. Les bénéficiaires sont tenus 
d’adhérer à un système de rotation dans les stands. Une dizaine de plateformes de 
commerce de proximité (PCP) sont prévues dans la préfecture. o
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